
GASSEN

Arrêté temporaire n°2025-AT—034

Portant réglementation de la circulation

MARATHON DU GOLFE DE SAINT—TROPEZ

Madame lo Maire,

VU lc Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-l a L. 22l3—67

VU le Code de la route et notamment l'article R. 41 1-8,

VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre l, 4ème partie, signalisation de

prescr1ptron,
VU l’arrêté N®AT/PM/ZO22/22 du 17 octobre 2022 portant sur les limites de l'agglomération de la RD 98 du PR 58

+l 108 au PR 61+100 et de la RD 98A du PR DO+O au DO+O30,

Considérant la demande du 14 octobre 2024 formulée par Monsieur Vincent MORISSE, Président de la Communauté

de Communes du Golfe de Saint-Tropez concemant l'autorisation de passage de la course sur la commune, le dimanche

30 mars 2025,

Considérant que la RD 98 du PR 58 +l 108 au PR 61+100 et la RD 98A DO+O au DO+O3O sont en agglomération et

qu'il importe d’assurer le bon déroulement de cette course sur ces voies,

Considérant que l'organisation du MARATHON DU GOLFE DE SAINT—TROPEZ rend nécessaire d'arrêter la

réglementation appropriée de la circulation, afin d'assurer la sécurité des usagers, le 30/03/2025 route départementale 98

et 98A, en agglomération,

ARRETE

Article l

Le 30 mars 2025 de 07h30 a 12h00 la circulation des véhicules sera interdite route départementale 98A du DO+O au

DO+030 ainsi que route départementale 98 du PR 58 +l 108 au PR 61+100, en fonction du passage des coureurs. Cette

disposition ne s’applique toutefois pas aux véhicules de police et de secours, aux véhicules de l’organisation munis d'un

laisser passer.

Article 2

Les services techniques de la commune auront à charge la pose des panneaux « route barrée » et le désoccultage des

panneaux « déviation >> ainsi que de la mise en place de barrières en fonction des besoins.

Article 2

La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de l'instruction lnterministérielle sur la signalisation routière

sera mise en place par les Services Techniques.

Article 3

Madame le Maire, Monsieur le Commandant de gendarmerie et la Police Municipale sont chargés de l'exécution du

présent arrêté qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur.

Fait a Gassin. le ll mars 2025

Madame le Maire

\\
Anne-Marie Waniart

DIFFUSIÛN:

o Communauté de Communes du GOI/è de Saint-Tropez
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- Madame le Maz're

c Monsi€ur [€ C’OmmcmdanZ de gendarmen‘e
o La P0lz'cæ MunicipaZe

o Monsieur le Commandanl des sapeurs pampiers

Conformémen[ aux dispasz'Hans du Cade de jus!z'ce admz’m‘sfrafive, le présenf arrélé pourra faire l‘obje! d’un recaurs couferz!ieux

devanf le £rz'buna! adminisz‘ralifmmpéæuî ou sur z'n!eruet, à l’adress€ www.feZerecours.fg dans un déZai de deux mais a campîer de sa

dafe de noZç'ficaZforz au de publica[iarz.

Carrfarme’meuf aux disposù‘ians de Za Zoz' n°20]8-493 du 20 juz'rz 2Û]8 reZa[ive a la prarecz‘z'au des données personneHes, Ze

bénéficz'aire es[ informé au
’il

dispose d’un droii d’accés, de reciifieaiion, d’effacemen! ou de demande de Zirniiaz‘ion de !raiierneni des

données au
’iipeuz‘

exercer, pour les inforrna!ions le concernani, auprès de la colleciivire’ signaiaire du préseni documenL

Publié par voie élecironique sur le sile inlernei de la mairie le .' 1 3 MARS 7025
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